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ARTICLE 9

Supprimer les alinéas 13 à 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La notion de droit au maintien, telle que présentée dans ce chapitre VII Bis du code de justice 
administrative, après les examens de l’OFPRA et de la CADA, instaure de fait un troisième niveau. 
Un droit au maintien, qui est contraire à l’idée du présent projet de loi visant à raccourcir les délais 
d’instruction, l’éloignement devenant même presque impossible.


